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©  Perfectionnement  aux  appareils  électriques  de  coupure. 

©  Le  contact  mobile  (22),  articulé  en  sa  partie 
supérieure  (26)  est  agencé  pour  s'éloigner  plus  rapi- 
dement  sde  la  partie  électriquement  en  aval  (13)  du 
contact  fixe  que  de  la  partie  électriquement  en 
amont  (15)  orientée  vers  la  corne  d'arc  fixe  (16),  par 

rapport  au  point  de  contact  proprement  dit  (14),  le 
contact  mobile  présentant  une  corne  d'arc  mobile 
(32)  orientée  vers  une  tôle  de  guidage  d'arc  (18) 
située  enface  de  l'électrode  de  commutation  (17) 
dans  la  chambre  de  coupure  (33). 
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La  présente  invention  a  trait  à  un  perfectionne- 
ment  aux  appareils  électriques  de  coupure,  tels 
que  notamment  disjoncteurs,  interrupteurs,  inter- 
rupteurs  différentiels,  c'est-à-dire  à  des  appareils 
électriques  comprenant  au  moins  un  contact  fixe  et 
au  moins  un  contact  mobile  susceptible  d'interrom- 
pre  le  passage  du  courant  lorsqu'il  est  éloigné  du 
contact  mobile. 

Dans  des  appareils  de  coupure  de  ce  genre, 
qui  sont  destinés  à  fonctionner  à  des  intensités 
relativement  élevées,  l'ouverture  des  contacts, 
c'est-à-dire  la  séparation  du  contact  mobile  d'avec 
son  contact  fixe,  séparation  que  l'on  cherche  en 
général  à  rendre  la  plus  rapide  possible,  conduit  à 
la  formation  d'un  arc  électrique  qui  tend  à  détério- 
rer  rapidement  les  contacts  et  met  en  question  la 
fiabilité  et  la  longévité  de  l'appareil.  C'est  pourquoi 
les  appareils  de  ce  genre  comprennent,  en  général, 
une  chambre  de  coupure  située  au  voisinage  des 
contacts  fixe  et  mobile  et  dont  le  but  est  d'attirer 
rapidement  l'arc  qui  tend  à  se  former  entre  les 
contacts  au  moment  de  leur  séparation,  puis  de 
provoquer  l'extinction  de  l'arc.  Une  telle  chambre 
de  coupure  s'étend,  derrière  les  contacts  fixe  et 
mobile,  c'est-à-dire  du  côté  opposé  à  la  direction 
d'ouverture  du  contact  mobile,  entre  une  électrode 
de  commutation  électriquement  reliée  au  contact 
fixe  et  une  tôle  d'extinction  d'arc  électriquement 
reliée  au  contact  mobile,  la  chambre  contenant, 
entre  ces  deux  pièces,  une  cage  d'extinction  d'arc. 
Ces  chambres  de  coupure,  ainsi  agencées,  per- 
mettent  aux  forces  électrodynamiques  générées 
par  les  courants  de  court-circuit  au  moment  de  la 
séparation,  d'attirer  l'arc  loin  de  l'endroit  de  sa 
naissance,  c'est-à-dire  des  surfaces  de  contact  voi- 
sines  des  contacts  mobile  et  fixe,  vers  la  chambre 
elle-même  où  s'effectue  la  commutation  de  l'arc 
entre  l'électrode  de  commutation  et  la  tôle  relié  au 
contact  mobile. 

Les  chambres  de  coupure  existantes  permet- 
tent  ainsi  une  diminution  sensible  de  l'érosion  des 
contacts  dus  à  l'arc  électrique.  Toutefois,  dans  les 
appareils  connus,  cette  érosion  amène  tout  de 
même  progressivement  la  détérioration  de  L'appa- 
reil. 

La  présente  invention  se  propose  donc  de  re- 
médier  à  ces  inconvénients  et  de  perfectionne- 
ments  les  appareils  électriques  de  coupure  du  type 
précité,  de  façon  à  augmenter  encore  leur  longévi- 
té  et  diminuer  l'érosion  due  à  la  formation  de  l'arc. 

L'invention  a  pour  objet  un  appareil  électrique 
de  coupure,  notamment  du  type  disjoncteur,  inter- 
rupteur  ou  interrupteur  différentiel,  comprenant  au 
moins  un  contact  fixe  et  au  moins  un  contact 
mobile,  en  général  porté  par  un  porte-contact,  et 
susceptible,  en  position  de  fermeture,  de  s'appli- 
quer  contre  le  contact  fixe  pour  assurer  une  conti- 
nuité  électrique  entre  les  deux  points  de  contact 

des  contacts  fixe  et  mobile,  et  une  position  d'ou- 
verture  éloignée  du  contact  fixe,  et  une  chambre 
de  coupure  située  du  côté  opposé  à  la  direction 
d'ouverture  de  contact  et  s'étendant  entre  une 

5  électrode  de  commutation  reliée  au  circuit  de 
contact  fixe  et  une  tôle  de  guidage  d'arc  située  en 
face  et  à  une  certaine  distance  de  l'électrode  de 
commutation  et  électriquement  reliée  au  contact 
mobile,  la  chambre  comprenant,  de  préférence, 

10  une  cage  d'extinction  d'arc  d'un  type  usuel,  ledit 
appareil  étant  caractérisé  en  ce  que  le  contact 
mobile  présente  une  corne  de  guidage  d'arc  allon- 
gée  s'étendant  obliquement  vers  la  tôle  de  guidage 
d'arc,  dont  son  extrémité  est  peu  éloignée,  cette 

75  corne  d'arc  coopérant  avec  une  corne  d'arc  fixe 
disposée  entre  le  contact  mobile  et  l'électrode  de 
commutation,  l'agencement  des  deux  cornes  étant 
tel  que  le  trajet  d'arc  entre,  les  deux  cornes,  à 
l'ouverture  du  contact  mobile,  se  trouve  situé  du 

20  côté  de  la  chambre  de  coupure. 
De  façon  avantageuse,  le  contact  fixe  présente 

une  surface  de  contact  proprement  dit  formée  par 
un  coude  dont  l'une  des  branches  se  dirige  vers  la 
corne  d'arc  fixe  en  amont,  le  contact  mobile  étant 

25  articulé  sur  un  axe  situé  de  façon  telle  que  le 
contact  mobile  s'éloigne  plus  rapidement  de  l'autre 
branche  du  coude  de  contact  fixe  que  de  la  corne 
fixe. 

Grâce  à  cette  disposition  le  sens  de  déplace- 
30  ment  de  l'arc  en  sa  phase  initiale,  au-delà  du  point 

de  contact  proprement  dit  du  contact  fixe,  c'est- 
à-dire  vers  la  corne  d'arc  fixe,  est  le  même  que 
celui  provoqué  par  le  champ  magnétique  induit  par 
la  géométrie  en  amont  du  point  de  contact.  Le 

35  risque  de  réamorçage  en  amont  du  point  de 
contact  fixe  est  éliminé. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  la  cor- 
ne  d'arc  du  contact  mobile  possède  une  longueur 
importante  pouvant  atteindre  par  exemple  la  distan- 

40  ce  séparant  le  point  de  contact  et  l'extrémité  de  la 
tôle  de  guidage  d'arc  supérieure. 

Il  en  résulte  que  la  commutation  de  l'arc  entre 
le'  contact  mobile  en  train  de  s'ouvrir  et  la  tôle 
d'extinction  de  l'arc,  s'effectue  à  un  endroit  où  la 

45  vitesse  de  déplacement  de  l'arc,  qui  a  parcouru  la 
corne  de  contact  mobile,  est  importante  mais  avant 
que  l'arc  se  trouve  dans  son  état  d'allongement 
maximum,  en  raison  des  disposition  spaciales  rela- 
tives  des  cornes  fixe  et  mobile,  de  sorte  que  la 

50  commutation  se  trouve  grandement  facilité. 
L'invention  permet  ainsi  d'obtenir  une  diminu- 

tion  du  temps  de  stagnation  de  l'arc  entre  les 
contacts,  et  donc  une  diminution  de  l'érosion  des 
contacts,  notamment  au  niveau  des  surfaces  de 

55  contact,  une  diminution  du  temps  de  déplacement 
de  l'arc  et  une  réduction  des  risques  de  réamorça- 
ge. 

L'invention  peut  donc  être  appliquée  avec  une 
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efficacité  particulièrement  grande,  dans  les  cas  où 
les  vitesses  de  séparation  des  contacts  obtenus 
sont  élevées. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
suivante,  faite  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  se 
référant  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

la  figure  1  représente  une  vue  éclatée  d'un 
disjoncteur  incorporant  l'invention, 

la  figure  2  représente  une  vue  schématique 
en  élévation  de  la  chambre  de  coupure  en  position 
de  contact  fermé, 

la  figure  3  représente  une  vue  schématique 
analogue  à  la  figure  2,  en  position  de  contact 
ouvert. 

L'appareil  représenté  sur  la  figure  1  est  un 
disjoncteur  dont  le  détail  ne  sera  pas  décrit.  Ce 
disjoncteur  comporte  deux  circuits,  à  savoir  un 
circuit  de  phase  et  un  circuit  de  neutre  et  la  cham- 
bre  de  coupure  qui  sera  décrite  est  la  chambre  de 
coupure  de  phase,  la  chambre  de  coupure  de 
neutre  étant  par  ailleurs  identique. 

Le  circuit  de  phase  comporte  une  borne  1,  du 
type  borne  à  cage,  formée  par  le  prolongement 
d'une  culasse  2  à  l'intérieur  de  laquelle  est  montée 
une  bobine  de  disjonction  3,  relié  par  l'une  de  ses 
extrémités  4,  à  la  culasse  et  permettant,  lors  de 
l'apparition  brutale  d'une  surintensité,  le  déplace- 
ment  brutal  d'un  noyau  5,  relié  à  une  tige  6  dont 
l'extrémité  vient  déplacer  un  levier  déclencheur  7 
articulé  en  son  milieu  8  par  rapport  au  boîtier  d'un 
appareil,  l'autre  extrémité  9  du  levier  déclencheur 
étant  destinée  d'une  part  à  libérer  un  cliquet  d'un 
mécanisme  de  serrure  qui  ne  sera  pas  décrit  dans 
le  détail  et  d'autre  part  à  propulser  le  contact 
mobile.  La  deuxième  extrémité  10  est  électrique- 
ment  reliée  à  une  pièce  de  contact  fixe  1  1  ,  fixée, 
avec  interposition  d'un  isolant,  sur  la  culasse  2.  La 
forme  de  cette  pièce  de  contact  fixe  il  est  bien  vue 
sur  les  figures  2  et  3.  Elle  comporte  depuis  le  bas, 
après  un  retour  12,  une  partie  s'étendant  oblique- 
ment  vers  l'avant,  13,  jusqu'à  un  coude  14  formant 
le  point  de  contact  fixe  proprement  dit,  coude  à 
partir  duquel  la  pièce  s'étend  obliquement  en  arriè- 
re  sur  une  partie  15  jusqu'à  un  nouveau  coude  16 
formant  la  corne  d'arc  du  contact  fixe.  A  partir  de 
cette  corne  d'arc,  la  pièce  revient,  vers  le  bas,  en 
direction  de  la  culasse  puis  s'étend  parallèlement  à 
celle-ci  sur  une  partie  17  formant  l'électrode  de 
guidage  d'arc. 

A  une  certaine  distance  au-dessus  de  l'électro- 
de  de  commutation  17  s'étend  une  tôle  de  guidage 
d'arc  18,  parallèle  à  l'électrode  17  et  faisant  partie 
d'une  pièce  19  du  circuit  de  phase  et  présentant 
une  petite  corne  20  à  l'opposé  de  la  corne  fixe  16, 
après  quoi  la  partie  19  se  prolonge  avec  des  re- 
tours  adéquats,  jusqu  'à  la  deuxième  borne  de 
phase  21  . 

Le  contact  mobile  22  est  porté  par  un  porte- 
contact  23,  faisant  partie  du  mécanisme  qui  ne 
sera  pas  décrit  en  détail.  D'une  façon  en  soi 
connue,  il  peut  légèrement  basculer  par  rapport  au 

5  porte-contact  lui-même  afin  d'assurer  la  pression 
de  contact  grâce  à  un  puissant  ressort  de  contact 
24.  Le  contact  mobile  22  présente  une  tête  25  au 
niveau  de  laquelle  il  est,  géométriquement,  articulé 
autour  de  l'axe  26  pour  son  pivotement  entre  la 

w  position  de  fermeture  de  contact  représentée  sur  la 
figure  2  et  la  position  d'ouverture  de  contact  repré- 
sentée  sur  la  figure  3.  Le  contact  présente  encore 
un  corps  27  muni  d'une  fenêtre  28  à  travers  laquel- 
le  peut  passer  un  doigt  de  l'extrémité  supérieure  9 

75  du  levier  déclencheur  7  et  l'on  comprend,  en  se 
référant  à  la  figure  2,  que  lorsque  la  bobine  de 
disjonction  3  déplace  rapidement  la  tige  6  vers  la 
gauche  de  la  figure,  le  basculement  du  levier  7 
autour  de  son  axe  8  provoque,  avec  une  vitesse 

20  égale  à  celle  de  la  tige,  le  déplacement  dans  le 
sens  horaires  de  l'extrémité  9,  qui  entraîne  immé- 
diatement  le  contact  mobile  22  en  rotation  autour 
de  son  axe  géométrique  26  jusqu'à  l'ouverture  des 
contacts. 

25  Au  corps  27,  se  rattache  une  queue  29  dont  le 
point  de  contact  30  vient  au  contact  du  point  de 
contact  14  du  contact  fixe.  L'extrémité  inférieure  de 
la  queue  29  porte  une  tresse  conductrice  31  extrê- 
mement  souple  qui  est  également  soudée  à  la 

30  pièce  19  pour  assurer  la  continuité  électrique  entre 
le  contact  mobile  22  et  la  borne  21  . 

A  partir  du  corps  27  s'étend  une  corne  de 
contact  mobile  32  dirigée  obliquement  vers  le  haut 
jusqu'au  voisinage  de  la  petite  corne  20  de  la  pièce 

35  19.  La  longueur  de  cette  corne  32  est,  dans  le  cas 
représenté  à  titre  d'exemple,  de  l'ordre  de  la  moitié 
de  la  distance  séparant  les  pièces  17  et  18. 

La  chambre  de  coupure  conforme  à  l'invention 
est  ainsi  formée  par  l'espace  33  situé,  à  l'arrière  du 

40  contact  mobile,  entre  les  cornes  16,  20  et  les 
parties  17,  18.  Une  cage  d'extinction  d'arc,  d'une 
type  usuel  34,  occupe  la  partie  de  la  chambre  de 
coupure  la  plus  éloignée  du  contact. 

Lorsque  le  contact  mobile  est  en  position  de 
45  contact  fermé,  comme  représenté  sur  la  figure  2, 

les  surfaces  de  contact  14  et  30  sont  en  contact 
sous  la  pression  exercée  par  le  puissant  ressort  24. 
Dans  cette  position,  qui  assure  la  continuité  électri- 
que  entre  les  bornes  1  et  21,  le  courant  traverse 

50  d'abord  la  bobine  3  puis  le  contact  fixe,  le  contact 
mobile,  la  tresse  31  et  la  borne  21.  Dans  cette 
position,  l'extrémité  de  la  corne  32  se  trouve  dispo- 
sée  au  voisinage  immédiat  de  la  petite  corne  20. 

Lors  de  l'ouverture  du  contact  mobile,  lorsque 
55  intervient,  en  cas  de  surintensité  brutale,  le  fonc- 

tionnement  du  disjoncteur  comprenant  la  bobine  3, 
la  queue  de  contact  29  s'éloigne  du  contact  fixe  14 
de  sorte  qu'un  arc  tend  à  se  former  entre  le 

3 
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contact  fixe,  au  niveau  de  son  coude  14,  et  la 
queue  de  contact  mobile.  En  raison  à  la  fois  des 
forces  électrodynamiques  engendrées  et  du  fait 
que  la  queue  de  contact  mobile  29  est  plus  proche 
de  la  partie  15  de  la  pièce  de  contact  fixe  que  de 
sa  partie  13  située  électriquement  en  aval  du  point 
de  contact  14,  l'arc  électrique  représenté  par  les 
flèches  sur  la  figure  3,  tend  à  se  déplacer  vers  la 
corne  d'arc  16  et,  sur  le  contact  mobile,  vers  la 
corne  32,  ce  déplacement  de  l'arc  s'effectuant  très 
rapidement.  Au  moment  où  l'arc  arrive  vers  l'extré- 
mité  de  la  corne  mobile  32  la  vitesse  de  déplace- 
ment  de  l'arc  est  déjà  élevée.  Il  en  résulte  que  la 
commutation  se  fait  facilement  entre  l'extrémité  de 
la  corne  32  et  la  partie  voisine  20  de  la  partie  18 
formant  une  tôle  de  guidage,  l'arc  étant  ensuite 
pris  dans  la  cage  d'extinction  d'arc  34. 

On  comprend,  par  ailleurs,  que  le  risque 
d'amorçage  en  aval  du  point  de  contact  14,  c'est- 
à-dire  dans  la  partie  13,  est  éliminé,  alors  que  s'il  y 
a  réamorçage  en  dehors  de  la  chambre  d'extinc- 
tion,  au  niveau  des  parties  14  ou  15,  l'arc  sera  le 
siège  d'importantes  forces  électrodynamiques  et 
se  trouvera  immédiatement  repoussé  dans  la 
chambre  de  coupure. 

Revendications 

1.  Appareil  électrique  de  coupure,  notamment 
du  type  disjoncteur,  interrupteur  ou  interrupteur  dif- 
férentiel,  comprenant  au  moins  un  contact  fixe  (11) 
et  au  moins  un  contact  mobile  (22)  susceptible,  en 
position  de  fermeture,  de  s'appliquer  contre  le 
contact  fixe  pour  assurer  une  continuité  électrique 
entre  les  deux  points  des  contacts  fixe  et  mobile, 
et  une  position  d'ouverture  éloignée  du  contact 
fixe,  et  une  chambre  de  coupure  (33)  située  du 
côté  opposé  à  la  direction  d'ouverture  de  contact 
et  s'étendant  entre  une  électrode  de  commutation 
(17)  reliée  au  contact  fixe  et  une  tôle  de  guidage 
d'arc  (1  8)  située  en  face  et  à  une  certaine  distance 
de  l'électrode  de  commutation  et  électriquement 
reliée  au  contact  mobile,  ledit  appareil  étant  carac- 
térisé  en  ce  que  le  contact  mobile  (22)  présente 
une  corne  de  guidage  d'arc  allongée  (32)  s'éten- 
dant  obliquement  vers  la  tôle  de  guidage  d'arc 
(18)  ,  dont  son  extrémité  est  peu  éloignée,  cette 
corne  d'arc  coopérant  avec  une  corne  d'arc  fixe 
(16)  disposée  entre  le  contact  fixe  et  l'électrode  de 
commutation,  l'agencement  des  deux  cornes  étant 
tel  que  le  trajet  d'arc  entre  les  deux  cornes,  à 
l'ouverture  du  contact  mobile,  se  trouve  situé  du 
côté  de  la  chambre  de  coupure  (33). 

2.  Appareil  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  contact  fixe  (11)  présente  une  surface 
de  contact  proprement  dit  (14)  formée  par  un  cou- 
de  dont  l'une  des  branches  (15)  se  dirige  vers  la 

corne  d'arc  fixe  (16)  en  amont,  le  contact  mobile 
(22)  étant  articulé  sur  un  axe  (26)  situé  de  façon 
telle  que  le  contact  mobile  s'éloigne  plus  rapide- 
ment  de  l'autre  branche  (13)  du  coude  de  contact 

5  fixe  que  de  la  corne  d'arc  fixe  (1  6). 
3.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  1  et 

2,  caractérisé  en  ce  que  la  tôle  d'extinction  d'arc 
(18)  présente,  au  voisinage  de  l'extrémité  de  la 
corne  (32)  du  contact  mobile,  une  petite  corne  (20) 

70  orientée  vers  ladite  extrémité. 
4.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  contact 
mobile  (22)  possède  un  corps  surmonté  d'une  tête 
(25)  articulée  autour  d'un  axe  (26)  pour  le  pivote- 

75  ment  entre  ses  deux  positions,  et  à  l'opposé,  une 
queue  de  contact  (29)  présentant  la  surface  de 
contact  proprement  dit  (30),  la  corne  d'arc  (32)  du 
contact  mobile  s'étandant  obliquement  à  partir  du 
corps  (27)  vers  la  tôle  d'extinction  d'arc  (18). 

20  5.  Appareil  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  contact  mobile  (22)  est  entraîné,  à 
partir  d'un  mécanisme  de  disjonction  (3,  6)  agis- 
sant  sur  une  extrémité  d'un  levier  (7)  articulé  en 
son  centre  (8),  l'autre  extrémité  (9)  du  levier  entraî- 

25  nant  le  contact  mobile  au  niveau  du  corps  (27)  de 
celui-ci. 
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